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L’expertise

■ Ce n’est pas toujours 
la gravité qui pose des problèmes
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L’expertise

■ Il est souvent aisé 
de fixer l’indemnisation 
d’une fracture du rachis cervical 
ou du rachis lombaire opéré
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Les problèmes 
surviennent 
■ quand les blessés :  

- sont mal orientés                              
- sont mal conseillés                           
- ne pensent 

qu’aux bénéfices secondaires          
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Les problèmes 
surviennent 

■ quand les blessés :  

- majorent leurs troubles
- n’apportent pas la preuve de 
l’imputabilité
- ont des plaintes purement 
subjectives
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Le médecin assistant 

■ compétent en dommage corporel 
■ prend toute son importance
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Le médecin assistant
■ reprend l’historique du fait accidentel,

les explorations complémentaires 
et les traitements suivis 

■ note les doléances

■ examine et conseille le blessé
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Le médecin assistant
Le blessé est vu en première 

intention 

■ l’accident est mineur, les séquelles 
insignifiantes     

■ l’accident est mineur, les séquelles 
majorées



ANMSR-19 mai 2001

Le médecin assistant 

■ évalue rapidement  les séquelles        
■ si 1/3 responsable: tout doit se 

régler à l’amiable             
■ vouloir des bénéfices secondaires 

sera souvent plus coûteux pour le 
blessé.
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Le médecin assistant 
les séquelles sont importantes 

■ étudie les différents postes de 
préjudice 

■ rédige un rapport 
■ accompagne le blessé
■ donne les explications
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Le médecin assistant

■ dans tous les cas de figure le rôle 
de conseil passe au premier 
plan 

■ Il doit savoir refuser un dossier
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Le médecin de 
compagnie 
d’assurances
■ depuis la loi Badinter 

aide à régler plus de 85% des litiges
■ s’assure des liens de causalité                     
■ examine le blessé
■ fixe les différents postes de préjudice
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L’expert judiciaire 

■ examine le blessé 
à la demande des tribunaux

■ s’assure des liens de causalité                     
■ examine le blessé
■ fixe les différents postes de préjudice
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Pour ces trois 
intervenants

■ le cheminement et la finalité 
de la démarche expertale est 
la même

médecin assistant, médecin conseil de compagnie et expert 
judiciaire
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Fixation des différents 
postes de préjudice

■ incapacité temporaire totale        (ITT)
incapacité temporaire partielle    (ITP)

■ consolidation
■ incapacité permanente partielle  (IPP)



ANMSR-19 mai 2001

Fixation des différents 
postes de préjudice

■ préjudice de souffrance
■ préjudice esthétique
■ préjudice d’agrément
■ retentissement scolaire ou 

professionnel
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Imputabilité

■ intervalle libre                                      
■ importance du CMI 

(et des certificats ultérieurs)                
■ état antérieur
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Les ‘’ATTISTES’’

■ ITT plus longues
■ douleur et handicap plus 

importants
■ jamais d’amélioration
■ attente de bénéfices secondaires 
■ nature de la profession exercée          
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Les ‘’ATTISTES’’

rôle fondamental du médecin :
■ informer, 
■ expliquer,    
■ savoir consolider.
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Etat antérieur

■ maladies inflammatoires                     
■ arthrose, ostéoporose
■ ATCD traumatiques : 

fractures, entorses, neurologiques     
■ handicap antérieur
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Etat antérieur

■ malformation congénitale
■ troubles de croissance 
■ malformation acquise post-

traumatique ou post-infectieuse
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La mission
■ Indiquer l’état de la victime avant 

l’accident,
en recherchant et en décrivant les 
éventuelles pathologies, 
anomalies et séquelles se 
rattachant précisément à des faits 
antérieurs ou postérieurs.
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La mission
■ Dans l’hypothèse d’un état antérieur, 

préciser si cet état a été relevé ou 
aggravé par l’accident dont nous 
sommes saisis, 
dire s’il entraînait un déficit fonctionnel 
avant l’accident et, le cas échéant, 
préciser dans quel délai et à 
concurrence de quel taux.

■ Le cas échéant, dire si en l’absence de 
l’accident, l’état antérieur aurait entraîné 
un déficit fonctionnel, dans quel délai et 
à quel taux.
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Place des examens 
complémentaires                
■ faut-il les multiplier?
■ radiographies standards,

scanner 
IRM 
EMG
PES 
…….
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Incapacité Temporaire 
Totale…
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Evaluation 
parfois disproportionnée   

■ du médecin traitant                             
■ du médecin assistant                         

■ Il faut faire une moyenne en 
fonction d’une pathologie donnée
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Conclusion

■ Plus les lésions sont bénignes plus 
les symptômes sont importants

- rôle fondamental du médecin 
traitant                                      
- rôle fondamental du CMI                   
- problème de l’état antérieur              
- personnalité du blessé
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■Merci de votre attention…..


